
 
 

PROCÉDURES RELATIVES À L’EXÉCUTION D’APPLICATIONS 
ET À L’EXÉCUTION D’OPÉRATIONS PRÉ-ARRANGÉES 

 
Conformément aux dispositions de l’article 6380 des Règles de Bourse de Montréal Inc. 
(la Bourse) concernant les applications et opérations pré-arrangées, les produits 
admissibles, les délais prescrits entre la saisie de deux ordres et les seuils de quantité 
minimale sont les suivants. 
 
PRODUITS ADMISSIBLES  DÉLAI PRESCRIT SEUIL DE  

QUANTITÉ MINIMALE 
Contrats à terme sur acceptations 
bancaires canadiennes de trois mois 
(BAX) :  

 
 

Quatre premiers mois d’échéance du 
cycle trimestriel, sans compter les 
mois d’échéance rapprochés 5 secondes 

 
 

Pas de seuil 

Autres mois d’échéance et stratégies 15 secondes 
 

Pas de seuil 
   
Contrats à terme 30 jours sur le 
taux « repo » à un jour (ONX) :  

 

Mois initial 5 secondes 
 

Pas de seuil 
Autres mois d’échéance et stratégies 15 secondes Pas de seuil 
   
Contrats à terme sur obligations du 
gouvernement du Canada :  

 

Tous mois d’échéance et stratégies 5 secondes Pas de seuil 
   
Contrats à terme sur indice S&P 
Canada 60 (SXF) :   
Tous mois d’échéance 0 seconde ≥ 100 contrats 
Tous mois d’échéance et stratégies 5 secondes < 100 contrats 
   
Contrats à terme sur unités 
d’équivalent en dioxyde de carbone 
(CO2e) : 

  

Tous mois d’échéance et stratégies 5 secondes Pas de seuil 
   
Options sur contrats à terme sur 
acceptations bancaires canadiennes 
de trois mois (OBX) : 

 
 

 
 

Tous mois d’échéance et stratégies 0 seconde ≥ 250 contrats 
Tous mois d'échéance et stratégies 5 secondes < 250 contrats 
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PRODUITS ADMISSIBLES  
 

DÉLAI PRESCRIT 
SEUIL DE  

QUANTITÉ MINIMALE 
   
Options sur actions et devises   
Tous mois d’échéance 0 seconde ≥ 100 contrats 
Tous mois d’échéance 5 secondes < 100 contrats 
   
Options sur indices boursiers   
Tous mois d’échéance 0 seconde ≥ 50 contrats 
Tous mois d’échéance 5 secondes < 50 contrats 
   

 
La priorité chronologique des ordres doit être respectée en ce qui a trait à la saisie de 
l’ordre initial en premier lors de l’exécution d’une application ou d’une opération pré-
arrangée. 
 
Le participant au marché doit s’assurer que tous les ordres au registre central des ordres, 
quelque soit leur type, qui sont à des prix limites meilleurs ou égaux au prix de 
l’application ou de l’opération pré-arrangée soient exécutés avant de conclure ladite 
opération. 
 
Contrats d’options sur actions, d’options sur indices boursiers et d’options 
sur devises 
 
Les applications et les opérations pré-arrangées ne peuvent être exécutées que 
selon l’une des procédures ci-dessous: 
  
Procédure avec délai prescrit pour les quantités inférieures au seuil de quantité 
minimale  
 

Un participant au marché qui désire effectuer une application ou une opération pré-
arrangée doit saisir l’ordre dans le système de négociation pour la quantité totale de 
l’opération envisagée. Par la suite, le participant doit respecter un délai égal au délai 
prescrit avant d’exécuter une opération de sens inverse pour la quantité résiduelle. 
 

La quantité résiduelle est la portion de la quantité originale qui reste une fois que les 
ordres entrés au registre des ordres avec un prix limite plus avantageux ou égal au prix de 
l’opération envisagée ont été exécutés. S’il n’y a aucun ordre exécuté, la quantité 
résiduelle est égale à la quantité originale de l’opération envisagée. 
 
Procédure sans délai prescrit pour les quantités égales ou supérieures au seuil de 
quantité minimale  
 

Si le participant au marché désire exécuter une application ou une opération pré-
arrangée à l’intérieur des cours acheteur et vendeur :  
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• le participant peut utiliser une fonction système particulière pour entrer 

l’application ou l’opération pré-arrangée sans délai d’affichage; ou 
• le participant peut saisir un côté de l’ordre et négocier immédiatement 

contre ce dernier s’il désire qu’il soit exécuté directement dans le 
marché (avec la possibilité de risque d’exécution). 

 
Note : Il n’est pas permis de cumuler des ordres pour atteindre le seuil de quantité 
minimale admissible. 
 

Opération avec garantie d’exécution d’au moins 50% 
Si un participant au marché désire exécuter une application ou une opération pré-arrangée 
sur une stratégie, il doit communiquer avec un officiel du marché et donner les détails de 
l’opération envisagée soit : la quantité totale, le prix et le ou les côtés de l’opération sur 
le(s)quel(s) le participant au marché est tenu d’accorder une priorité. 

Les mainteneurs de marché pourront participer à l’opération jusqu’à concurrence de 50 % 
de la quantité visée par ladite opération. 

Le participant au marché pourra exécuter l’opération sur la quantité qui reste (au 
moins 50 % de la quantité plus toute quantité non prise sur le 50 % qui avait été offert 
aux mainteneurs de marché). 
 
DIVERS 
 
Les produits admissibles, leur seuil de quantité minimale et délais respectifs seront 
modifiés de temps à autre pour tenir compte de l’évolution de l’environnement de 
négociation et des pratiques opérationnelles de la Bourse. Une circulaire sera diffusée par 
la Bourse chaque fois qu’une modification ou une révision est apportée à l’un ou l’autre 
de ces deux critères. 
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